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ARTICLE 3

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« a bis) (nouveau)  Au a, les mots : « sur ces compétitions lorsque ces acteurs de la compétition » 
sont remplacés par les mots : « sur l’une des compétitions de leur discipline lorsqu’ils » ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à étendre l’interdiction faite aux acteurs des compétitions de réaliser des 
pronostics sportifs sur l’une des compétitions de leur discipline. Cela permet ainsi, dans un souci de 
préserver l’équité des compétitions, d’appliquer la même règle que celle prévue par la présente 
proposition de loi en matière de prise de paris sportifs.


